Récapitulatif conditions RC, Tali 2009-2010

	Chef de famille

333 CC
	Employeur

55 CO
	Détenteur d'animal

56 CO
	Ouvrage

58 CO
	Immeuble

679 CC
	Producteur

LRFP
	Détenteur véhicule

LCR

	Responsabilité objective simple
	Responsabilité objective simple
	Responsabilité objective simple
	Responsabilité objective simple
	Responsabilité objective simple
	Responsabilité objective simple
	Responsabilité objective aggravée

	Pour le fait d'autrui
	Pour le fait d'autrui
	Pour le fait d'une chose
	Pour le fait d'une chose
	Pour le fait d'une chose
	
	

	Conditions générales

	Préjudice

- diminution du patrimoine

- tort moral
	Préjudice

- diminution du patrimoine

- tort moral
	Préjudice

- diminution du patrimoine

- tort moral
	Préjudice

- diminution du patrimoine

- tort moral
	Préjudice

- diminution du patrimoine

- tort moral

+ dommage éco!!
	Préjudice

-Corporel

-Matériel (franchise 900.-)

Tort moral: cf CO
	Préjudice

- Corporel + matériel

Non pas D. éco (mais par le droit commun?)

Tort moral: cf CO

	Lien de causalité
	Lien de causalité
	Lien de causalité
	Lien de causalité
	Lien de causalité
	Lien de causalité
	Lien de causalité

	Conditions spécifiques

	Chef de famille

Exerce l'autorité domestique
	Employeur

-PP ou PM

-Charge le subordonné d'accomplir une tâche
	Détenteur

-Rapport de fait

-Fondé sur l'intérêt et l'utilité
	Propriétaire

- Au moment du dommage

- Au sens du CC

-Ou maîtrise comparable
	Propriétaire

TF

- Aussi titulaire de droit réels limités

- Maîtrise de fait
	Producteur

Notion large

Producteur réel, apparent, importateur, tout fournisseur
	Détenteur

- Réel: maîtrise effective du véhicule pour son propre compte et à ses risques

- Fictif: voleur

	Fait illicite d'une pers sous surveillance
	Auxiliaire

-Relation de fait

-Rapport de subordination personnelle

A la victime de le prouver
	Animal

- Domestique

- Sauvage mais en captivité

- Essaims d'abeilles
	-Bâtiment

Construction de l'homme pour y abriter des choses, êtres

-Ouvrage

- Rattachement au sol 

- Résultat d'un travail H
	Voisin

Toute personne menacée ou atteinte dans ses droits

Interprétation très étroite, surtout le voisin
	Produit

Toute chose mobilière

Tout objet mobilier

Matières premières, organes, logiciels, parties intégrantes, électricité
	Réalisation du risque spécifique 

Mentionné par l'art

ex: 58 I: préjudice doit résulter d'un véhicule auto à l'emploi

	Manque de diligence dans la surveillance
	Acte illicite de l'auxiliaire dans l'accomplissement de son travail

Relation directe et fonctionnelle
	Acte instinctif de l'animal

-Comportement non conforme

- Action instinctive et spontanée


	Défaut

Pas de sécurité suffisante pour l'usage.

- Vice de construction ou

- Défaut d'usage
	Excès dans l'exercice du droit de propriété

- Cpt humain

- Immissions excessives

- Fouilles constructions
	Défaut

Absence de sécurité raisonnable à laquelle on doit s'attendre compte tenu des circ

- de fabrication, de conception de présentation
	Véhicule auto

Propulsion autonome

- A l'emploi

phare allumé, vitesse

- Non à l'emploi

Que si accident circ

+ faute ou défectuosité 

du véhicule

	Chef de famille

333 CC
	Employeur

55 CO
	Détenteur d'animal

56 CO
	Ouvrage

58 CO
	Immeuble

679 CC
	Producteur

LRFP
	Détenteur véhicule

LCR

	Preuves libératoires

	
	Employeur a observé la diligence requise par les circ

- bien choisi

- bien instruit

- bien surveillé
	Le détenteur prouve qu'il a gardé et surveillé l'animal avec toute l'attention commandée par les circonstances
	Pas de preuves libératoires, responsabilité plus sévère
	

	
	Pas de lien de causalité entre le manque de diligence et le dommage

Werro: rappel de la causalité->inutile
	Sa diligence n'aurait pas empêché le dommage de se produire

Reprise de la règle sur la causalité
	Mais il y a des limites invocables :

- Proportionnalité

Coûts nécessaires

- Possibilités techniques
- Prudence minimale de l'utilisation
	

	Moyens de défense

	
	Moyens de défense :

- Liste art 5 LRFP

+ 

Interrup causalité :

- Faute de la victime

- Faute d'un tiers

- Force majeur
	Facteurs interruptifs : 

- Force majeure

Rare: si exceptionnel + imprévisible

- Faute très grave du lésé

- Faute grave d'un tiers

	
	
	NB:

Ok pour force majeure, mais c'est une resp aggravée (but protéger victime). Donc 59 II contestable d'après Werro

	Remarques

	Chef de famille

333 CC
	Employeur

55 CO
	Détenteur d'animal

56 CO
	Ouvrage

58 CO
	Immeuble

679 CC
	Producteur

LRFP
	Détenteur véhicule

LCR


Remarques:


Remarques:


Remarques:

Délai: position du

 lésé améliorée

	
	Remarques:

Resp. pour risque indépendamment de la viol. devoir dilig.


O de tolérer les

immissions 

inévitable 

contre indemnisation


Responsabilité sans

faute, on se base sur

le défaut du produit

	On regarde quelle est l'attente du consommateur moy.
	



